
 

 

 

STAGES 2010 

BULLETIN D’INSCRIPTION  
 

L’inscription ne sera validée  

qu’à réception de ce bulletin  

accompagné du chèque d’arrhes  

et d’une photo d’identité à :  

Crest Jazz Vocal / Stages 2010  

Cours Joubernon BP 524 - 26400 Crest 

 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

 

Code postal :   Ville : 

Email : 

Téléphone : 

 

Stage choisi 1
er

 choix :  

Si votre 1
er

 choix est complet, vous préférez : 

□ Etre inscrit à un autre stage  2
ème

 choix : 

□ Etre mis sur liste d’attente     

□ Annuler votre inscription 

  

□ J’ai pris connaissance des modalités d’inscription (obligatoire) 

□ Je joins 100€ d’arrhes et une photo d’identité (obligatoire)  

 (non remboursables une fois votre inscription enregistrée)   

□ Je paie une place en hébergement collectif (en option) 

  (non remboursable une fois votre inscription enregistrée)  

 

Date :    Signature : 

GRILLE D’AUTO-EVALUATION 
 

Destinée à l’information de votre formateur,  

elle vous aidera aussi à  

évaluer votre niveau et à bien choisir votre stage. 

 

Etablissement d’enseignement musical fréquenté/Stages suivis : 

 

 

 

Professeurs de jazz : 

 

 

 

Expérience musicale : appartenance à une formation, avez-vous un répertoire de standards ? 

 

 

 

Depuis combien de temps pratiquez-vous le chant ? 

Dans quel style ? (jazz, classique, chanson…) 

 

 

Lisez-vous la musique ?   

Non □ Moyennement  □ Couramment  □ 

Quelle est votre tessiture ?   

Basse □ Alto □ Ténor □ Soprano □ 

Savez-vous transposer une grille ? Oui  □   Non  □ 

Avez-vous des problèmes de rythme ?  Oui  □   Non  □ 

Savez-vous travailler avec un micro ? Oui  □   Non  □ 

 

Vous désirez faire ce stage pour : 

Travailler l’improvisation □    

Vous aider à monter un répertoire □ 

Approfondir votre pratique □        

Découvrir le jazz vocal □ 

Améliorer votre présence scénique  □  

Le Plaisir !  □ 
Avez-vous  déjà fait un stage à Crest ? Oui  □   Non  □ 

Comment avez-vous connu les stages de Crest ? 

 



MODALITES D’INSCRIPTION - TARIFS 

 
 410 € par personne pour la semaine,  

dont 100 € d’arrhes non remboursables.  

Règlement par chèque à l’ordre de Crest Jazz Vocal.  

Pour un virement depuis l’étranger, nous contacter. 

Un email de confirmation sera envoyé à l’enregistrement de l’inscription. 

Prise en charge AFDAS ou Uniformation possible. 

Les stagiaires bénéficient d’un pass nominatif gratuit pour tous les concerts du festival  

(valeur 100 €, non remplacé en cas de perte ou de vol). 

  

COMMENT NOUS REJOINDRE  
 

 

♯ En voiture :  A7, sortie Valence-Sud ou Loriol  

(1h30 depuis Lyon, Grenoble ou Avignon) 

♯ En train : Gare de Crest via Valence Ville ou  

Valence TGV, selon horaires. (3h depuis Paris) 

 

       Une fois dans Crest : suivez la musique !! 

 
 

MODALITES D’INSCRIPTION - GENERALITES 

 
Les stages ont lieu du dimanche 1

er
 au samedi 7 août  

inclus à l’école Royannez, cours Joubernon, à Crest.  

Accueil le 1
er  

août de 14 h à 17 h & pot d’accueil à 17h. 

Durée des cours dispensés : au minimum 35 heures.  

6 heures de cours minimum par jour, entre 9 h et 17 h 30. 

Concerts professeurs et stagiaires le samedi après-midi. 

Les ateliers sont limités à 15 stagiaires. 

 

HEBERGEMENT & RESTAURATION 

 
Hébergement possible : 85€/semaine, petit-déjeuner inclus.  

Places limitées : règlement à l’inscription, non remboursable.  

Hébergement collectif en internat (max 4 lits / chambre).  

Draps et couvertures non fournis.  

Prévoir un cadenas pour les casiers.  

Petit-déjeuner possible sur place : 3 € / jour / personne. 

Possibilité de réchauffer des plats le midi.  

Larges offres de restauration en ville. 

Campings, hôtels et chambres d’hôtes : 

 Office de Tourisme www.crest-tourisme.com  

La Drôme Tourisme www.drometourisme.com. 

Liste d’hébergements chez l’habitant disponible,  

renseignements au 04.26.60.38.43. 

 

IMPORTANT ! 

 
L’organisateur se réserve le droit d’annuler un stage.  

Dans ce seul cas de figure, les arrhes seront remboursées.  

L’organisateur s’engage à informer les stagiaires de l’annulation  

d’un stage avant le 1
er

 juillet. 

L’inscription est validée à réception des arrhes  

et de la photo d’identité : pas de réservations ou préinscriptions. 

 


